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Objectifs : 
L'objectif de cette formation est de donner 
aux stagiaires les éléments nécessaires à la 
création puis à la gestion d'un petit atelier 
apicole. 

Conditions d’admission et 
d’inscription :  

Prérequis  : 
aAvoir un projet de création d’activité apicole. 

Public concerné :  
aPersonnes souhaitant développer ou mettre 

en place un atelier apicole ; 
aPersonnes souhaitant créer un atelier apicole 

à titre amateur ; 
aPersonnes néophytes en apiculture ; 
aPersonnes souhaitant développer ses connais-

sances en apiculture. 

Pour entrer en formation, vous devez : 
aAvoir un projet de développement d’atelier 

apicole. 

Délais d’accès à la formation :  
aInscription de Janvier à Avril. 
aEntrée et sortie à date fixe. 

Déroulement & Organisation 
de la Formation 

14 heures de formation sur le site de Port-
sur-Saône, alternant théorie et pratique sur 
le rucher pédagogique. 

Journée 1 :  
aPrésentation générale : l’abeille en tant qu’in-

secte social ; 

aPrésentation des différentes tâches à réaliser 
sur une saison apicole avec l’ensemble du 
matériel à acquérir pour une pratique de l’api-
culture amateur. 

Travaux Pratiques : 

aFormation pratique sur les ruches : Découvrir 
la colonie, l’organisation générale de la ruche ; 

aLes principes de base de la manipulation des 
cadres et des principaux gestes techniques. 

Journée 2 :  
aChoix des emplacements de ruchers en fonc-

tion des productions envisagées législation 
en vigueur ; 

aNourrissement et aspect sanitaire ; 
aLe matériel nécessaire pour l’extraction . 
Travaux Pratiques : 

aVisite sanitaire ; 
aVisite des hausses. 

Calendrier :   
aLe 7 mai et le 21 mai 2022 . 

Modalites d’évaluation & 
Mode de Validation 
aAttestation de compétences délivrée par le 

CFPPA . 

Rémunération & Financement 
Plusieurs sources de financement sont pos-
sibles pour les personnes souhaitant suivre 
la formation : 
aFinancement personnel : 147 € ; 
aFinancement possible par Pôle Emploi, em-

ployeur et Vivea ; 

aNon éligible au CPF. 

Poursuites d’études & Métiers 
préparés 
Poursuite d’études :  
aInitiation à la conduite d’un atelier apicole 

de 30 ruches maximum, Perfectionnement 
Api, Initiation élevage de reines, CS Apicul-
ture, BPREA. 

Métier préparé :  
aApiculteur. 
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INITIATION 
APICULTURE 27 0 95%


